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Principes directeurs

• Nous plaidons en faveur d’une participation signifi cative des personnes vivant avec le VIH et des 
communautés touchées à tous les aspects de la riposte au VIH.

• Nous protégeons et promouvons les droits de la personne dans toutes nos activités.

•  Nous appliquons les principes de santé publique dans nos actions.

•  Nous nous attaquons aux causes de la vulnérabilité à l’infection à VIH et aux conséquences du virus. 

•  Nos programmes sont éclairés par des données probantes, afi n de répondre aux besoins des personnes les 
plus vulnérables au VIH et à ses conséquences.

Principes organisationnels

Participation des personnes vivant avec le VIH et 
des communautés touchées
• Nous encourageons une participation active et 

signifi cative de personnes vivant avec le VIH et des 
communautés touchées à notre action.

Partenariats plurisectoriels  

• Nous nouons et maintenons des partenariats qui 
contribuent à ce que nos actions de riposte au VIH soient 
complètes et coordonnées.

Gouvernance

• Nous gérons notre action dans la transparence et rendons 
comptes aux communautés et parties prenantes avec 
lesquelles nous travaillons. 

Organisational mission and management

• Nous avons une mission clairement défi nie, assortie 
d’objectifs stratégiques que nous atteignons grâce à 
une bonne gestion.

• Nous attachons de l’importance à nos ressources 
humaines ; nous les soutenons et les gérons 
effi cacement.

•  Nous mettons en place et maintenons les capacités 
organisationnelles nécessaires pour pouvoir mener 
une riposte effi cace au VIH

•  Nous gérons les ressources fi nancières de façon 
effi cace, transparente et responsable.

Planifi cation, surveillance et évaluation des 
programmes

• Nous choisissons des partenaires appropriés, en toute 
transparence.

• Nous planifi ons, suivons et évaluons les programmes 
dans une optique d’effi cacité et afi n de répondre aux 
besoins des communautés.

Accès et équité

• Nos programmes fonctionnent de façon non-
discriminatoire, sont accessibles et équitables.

Plaidoyer

• Nous plaidons en faveur d’un environnement habilitant 
qui assure la protection et la promotion des droits des 
personnes vivant avec le VIH et des communautés 
touchées et qui soit propice à la mise en œuvre de 
programmes effi caces.

• Nous planifi ons, suivons et évaluons les efforts de 
plaidoyer visant l’effi cacité et permettant de répondre 
aux besoins des communautés.

Recherche

• Nous entreprenons et/ou proposons des recherches 
suffi santes et appropriées pour faire en sorte que les 
mesures de riposte au au VIH soient éclairées par des 
données probante.

Intensifi cation des activités

• Nous nous efforçons d’intensifi er les programmes 
appropriés tout en nous assurant de leur qualité et 
durabilité.

• Nous faisons en sorte que le renforcement des 
programmes puisse s’appuyer durablement sur 
l’adhésion active des communautés et les capacités 
organisationnelles nécessaires. 

• Nous assurons le suivi et l’évaluation des programmes 
qui font l’objet d’une intensifi cation.
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Principes sous-tendant les 
programmes

Programmes relatifs au VIH 

Approche transversale 

• Nos programmes de riposte au VIH sont intégrés de 
manière à identifi er les différents besoins des personnes 
vivant avec le VIH et des communautés touchées et d’y 
répondre.

• Nos programmes de riposte au VIH suscitent une 
prise de conscience et renforcent la capacité des 
communautés à riposter.

• Nous plaidons en faveur d’un environnement habilitant 
qui assure la protection et la promotion des droits des 
personnes vivant avec le VIH et des communautés 
touchées, et soit propice à la mise en œuvre de 
programmes effi caces. 

Conseil et test volontaires (VCT)

• Nous fournissons et/ou préconisons des services de 
conseil et tests volontaires qui soient accessibles et 
confi dentiels.

Prévention du VIH

• Nous menons et/ou préconisons des programmes 
complets de prévention du VIH pour subvenir aux 
besoins très variés des individus et des communautés.

• Nos programmes de prévention du VIH permettent aux 
individus d’acquérir la capacité de se protéger eux-
mêmes et/ou de protéger d’autres contre l’infection à 
VIH.

• Nos programmes de prévention du VIH s’assurent que 
toutes les personnes soient informées de l’existence des 
moyens qui existent pour prévenir l’infection à VIH et y 
aient accès.

• Nous menons et/ou préconisons des programmes 
complets de réduction des risques pour les 
consommateurs de drogues injectables.

Traitement, soins et soutien

• Nous menons et/ou préconisons des programmes 
complets de traitement, de soins et de soutien.

• Nous donnons la possibilité aux personnes vivant avec le 
VIH et aux communautés touchées de répondre à leurs 
besoins de traitement, de soins et de soutien.

Combattre la stigmatisation et la discrimination

• Nous donnons les moyens aux personnes vivant avec 
le VIH et aux communautés touchées de connaître 
leurs droits et de riposter à la discrimination et à ses 
conséquences.

• Nous surveillons et ripostons à la discrimination 
systémique.

• Nous faisons en sorte que les communautés puissent 
comprendre ce qu’est la stigmatisation liée a VIH et au 
sida et d’y riposter.

• Nous encourageons les partenariats avec les institutions 
de droits de l’homme, les services juridiques et les 
syndicats dans le but de promouvoir et de protéger les 
droits fondamentaux des personnes vivant avec le VIH 
et des communautés touchées.

Intégrer le VIH : programmes de 
développement et d’aide humanitaire 
• Nous passons en revue nos programmes de 

développement et d’aide humanitaire afi n d’évaluer leur 
pertinence à réduire la vulnérabilité à l’infection à VIH et 
remédier aux conséquences du VIH/SIDA.

• Nous travaillons en partenariat afi n qu’un maximum 
de personnes  vivant avec le VIH et des communautés 
touchées aient accès à une gamme intégrée de 
programmes visant à répondre à leurs besoins.

• Nous élaborons des programmes de développement ou 
adaptons ceux qui existent pour diminuer la vulnérabilité 
à l’infection à VIH et de répondre aux besoins des 
personnes vivant avec le VIH et des communautés 
touchées.

• Nous nous assurons que nos programmes humanitaires 
réduisent la vulnérabilité à l’infection à VIH et répondent 
aux besoins des personnes vivant avec le VIH et des 
communautés touchées.

• Nos programmes en faveur des orphelins et d’autres 
enfants devenus vulnérables affectés à cause du sida 
mettent les enfants au centre de leurs préoccupations, 
s’adressent aux familles et aux communautés et sont 
fondés sur le droit.

• Nous plaidons en faveur d’un environnement favorable à 
une intégration effi cace du VIH. 

• Nous plaidons en faveur d’un environnement habilitant 
qui s’attaque aux causes sous-jacentes de la vulnérabilité 
au VIH. 

Comité de direction: 
• CARE International

• Réseau Mondial des Personnes vivant avec le VIH/SIDA (RMP+)

• Conseil International des Organisations au Service du SIDA (ICASO)

• Fédération Internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

• Alliance Internationale contre le VIH/SIDA 

• Fédération Internationale du Planning Familial (IPPF)


